Importation des véhicules de seconde-main (Week end 15 Novembre 2009)
Le CPU demande aux acheteurs de réclamer un "compliance certificate" 

La Consumer Protection Unit (CPU) a pris les devants cette semaine dans l'affaire d'importation de véhicules de seconde-main en recommandant aux consommateurs de réclamer un "compliance certificate" à l'achat d'un véhicule. Une interdiction d'importer des véhicules a été imposée par le gouvernement après qu'il a été constaté des informations relatives à l'âge des véhicules ou le nombre de kilomètres parcourus pourraient avoir été falsifiés. Le CPU confirme cette information. Au terme d'une enquête, ses officiers auraient en effet établi que l'indication du kilométrage pourrait être inférieure au nombre réel de kilomètres parcours depuis leur mise sur route. Il est indiqué que, dans certains cas, le numéro du châssis, aurait été falsifié. 
"Il est recommandé à tout nouvele acheteur d'un véhicule de ce type d'exiger du vendeur un "compliance certificate" dans sa forme originale. Ce certificat, qui indique le kilométrage réel du véhicule, peut être octroyé soit par le représentant de la marque dans le pays d'origine, ou par l'agent local ou même par la "Japan Export Vehicle Inspection Centre Co Ltd " (JFVIC). Le JFVIC, qui est une instance reconnue mondialement, peut aussi certifier que le véhicule n'a pas été impliqué dans un accident grave, ni a été volé", est-il indiqué dans un communiqué émis par la CPU dans le courant de la semaine. 
Il est également souligné que tout importateur dont les véhicules ont déjà été dédouanés doit impérativement se procurer d'un "compliance certificate" et d'afficher le prix du véhicule sur le para-brise. 
Le gouvernement annonce par ailleurs un durcissement des lois contre ceux qui ne respecteront pas les conditions d'importation de véhicules de seconde-main. 


